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à l'amendement n° 642 du Gouvernement

----------

ARTICLE 3

Au sixième alinéa de l’amendement n° 642, après le mot « réserve »

Sont insérés les mots :

« de démonstration d’un niveau de sûreté équivalent à celui requis pour un réacteur nouvellement 
mis en service et »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement introduit une exigence explicite de sûreté pour les réacteurs qui seront prolongés. 
Si la loi prévoit la possibilité de prolonger la durée de fonctionnement d’un réacteur, elle doit 
garantir que celui-ci réponde aux normes de sûreté les plus strictes, identiques à celles des nouvelles 
installations.

Dans un contexte de vieillissement avancé, seul un niveau de sûreté équivalent aux standards les 
plus exigeants pourrait justifier une telle prolongation. L’approche retenue semble donc insuffisante 
et incertaine.
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Cette précision est essentielle pour renforcer la confiance publique et assurer une prise en compte 
systématique des derniers référentiels dans l’évaluation de sûreté.


